
 

 

2026-05-07 

SERVICE DE BILLETTERIE 

GRILLE DE TARIFS 2026-2027 

(En vigueur du 1er avril 2026 au 31 mars 2027) 
Sujet à changements sans préavis 

FRAIS FACTURÉS À L’ACHETEUR DE BILLETS DE SPECTACLE 

 
Frais de service sur billets vendus 
 

6,50 $ - 8,50 $ - 10,50 $ - 12,50 $ - 15,00 $ - 20,00 $ - 25,00 $ par billet selon le prix du billet. 

 
Frais supplémentaires de gestion 
 

Doit faire l’objet d’une entente distincte avec la billetterie de l’ÉNT 

FRAIS FACTURÉS AU LOCATAIRE 

Frais de transaction 

 
Carte de crédit : 4% de la valeur du billet 
Carte de débit : sans frais 
 

Frais de consignation 

 

Montant équivalent aux frais de services applicables selon le prix unitaire du billet. 

Lors de soirée bénéfice : 6,50 $ par billet 
 

Frais billets de faveur 

 
50% du frais de service minimum = 4,25 $ par billet, au-delà du nb de billets de faveur prévu 
sans frais 
 

 
Frais redevances / abonnements 
 

2,70 $ par billet + taxes = 3,10 $ par billet 

 
Frais d’annulation 
 

0,50 $ par billet vendu + frais de transaction 

Frais d’émission 

 
0,60 $ par billet imprimé 
Applicable seulement aux événements privés ou corporatifs (non destiné à la vente) 
 

 


